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Schéma opérationnel – scénario TRI en 6 flux

CENTRE DE TRI 
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56 magasins
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Horaires de collecte
• Un créneau horaire indicatif peut être renseigné lors de la 

demande d’enlèvement. 
• Le collecteur doit respecter le jour ou la demi-journée* 

demandé(e), mais n’est pas tenu de collecter dans le 
créneau horaire spécifique demandé. 

* Respect de la demi-journée pour les déchèteries de +300T de 
DEA/an

Lundi Mardi Mer Jeudi Ven

COLLECTE : 
Délai mini : J+1
(sans obligation horaire)

Sam Dim

Lundi Mardi Mer Jeudi Ven Sam Dim Lun

Lundi …

…

Délai des demandes d’enlèvement
• Demandes d’enlèvement à saisir dans l’Extranet
• La prise en charge des demandes se fait du lundi au 

vendredi
• Demandes à passer au minimum le jour J avant 12h pour 

une collecte à J+1. 
Cas particulier : les enlèvements demandés pour lundi sont      

tertà saisir le vendredi avant midi
• Possibilité de faire des demandes en anticipation (ex : le 

lundi pour jeudi). Il est conseillé de ne pas anticiper au-delà 
d’une semaine, et de confirmer la veille à l’opérateur si 
l’enlèvement est requis.

Suivi des collectes dans l’Extranet menu Mes demandes d’enlèvement / Exporter mes 
demandes



Tous types de matériaux
Entiers ou démontés
Parties de meubles 

Meubles mono ou multi-matériaux composés de :  
- Bois : massif, panneaux de particules, médium
- Mousses, latex, tissu, cuir 
- Plastiques
- Ferraille
- Verre, pierre, céramique
- …

Planches et portes de meubles démontés
Pieds, barreaux…

Le tri des matières est fait par les prestataires 
d’Eco-mobilier pour les orienter vers le recyclage ou 
la valorisation énergétique ou le refus.
Les matériaux d’ameublement non valorisables sont 
acceptés ( miroirs… ) 

Des planches de bois ou métalliques 
provenant d’une étagère sont à mettre en 
benne Eco-mobilier (et pas en benne bois ou 
en benne ferraille).

Quel que soit l’état du 
mobilier

Le contenu de la benne est considéré 
comme du déchet. 
Sont donc acceptés : 
- Meubles cassés, abîmés, en 

morceaux
- Matelas, fauteuils, canapés… sales, 

déchirés

Les meubles de rangement doivent 
être vidés de leur contenu.
Retirer les vasques, éviers, éléments 
électriques encastrés (hottes, plaques, 
spots…)

➔
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https://www.eco-mobilier.fr/ressources/?profile=collectivite
https://www.eco-mobilier.fr/wp-content/uploads/2018/09/annexe_soutiens_com_2018.pdf
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Julien RONDOT
Responsable Régional Grand Est


